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CLIC CLAC GOSSES - MJC Jacques Tati – Maison des Associations – 7 avenue Foch - 91400 ORSAY 

                                                                Orsay, le  

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 Les activités du club ont lieu le samedi ou le dimanche après-midi de 14H00 précise à 17H00 environ.  
 

Certaines sorties peuvent avoir lieu le dimanche entier. Dans ce cas, les horaires et le lieu de rendez-vous 

seront précisés à l'avance. 
 

 Un répondeur téléphonique est à votre disposition pour connaître le planning des semaines à venir mais aussi 

pour impérativement laisser un message en cas d'absence ou de retard de l'enfant. 
 

  Les séances qui se dérouleront lors des congés scolaires nécessiteront une inscription spéciale.  

Si les inscrits une semaine avant les dits congés sont en nombre insuffisant, alors certaines de ces séances 

seront annulées.  
 

●  Les enfants de 12 ans et plus, peuvent venir au labo et en repartir seuls si les parents les y ont autorisés 

(voir fiche d’inscription). Pour les enfants de moins de 12 ans, ils doivent être obligatoirement 

accompagnés d'un adulte. Cependant, les parents doivent s'assurer que la séance prévue a 

effectivement lieu (empêchement de dernière minute de l'animateur,…) 
 

 Un planning prévisionnel des activités est présenté lors de l'assemblée générale ordinaire du club qui a lieu 

en début de saison. 
 

 Les parents qui le désirent peuvent assister aux séances de laboratoire. En ce qui concerne les sorties , 

il sera demandé la présence de quelques parents pour assurer la sécurité des enfants (environ 1 adulte pour 3 

enfants). 
 

 Le club participe à des expositions et des concours photographiques. Il sera demandé de l'aide pour 

préparer les photographies (encadrement, établissement des listes,… ), pour accrocher/décrocher les photos 

dans les expositions et dans certains cas de participer à la tenue de stands ( par exemple à la foire à la photo 

de Bièvres ). 
 

 Les photographies prises ou agrandies dans le cadre du club pourront être exposées ou participer à des 

concours sans autorisation spéciale des parents. 
 

 Les négatifs des photographies prises avec des pellicules fournies par le club, sont propriété du club. 
 

 Ne pas oublier de consulter régulièrement le panneau d'affichage situé dans le hall d’entrée du labo. 

 On y retrouve des informations sur les prochaines sorties,… ainsi que des feuilles où les parents peuvent 

s'inscrire lorsque leur aide est demandée (accompagnement de sorties, encadrements, préparation 

d'expositions,…). 
 

 Lors des séances de laboratoire, les produits utilisés peuvent provoquer des tâches sur les vêtements.  

Il est fortement recommandé de porter des tee-shirts à manches courtes (pas de manches amples : risque 

d'accrocher les bacs de produits et de les faire tomber).  

Un lot de tee-shirts est disponible au labo pour ceux qui veulent protéger leurs vêtements.  

De même, en cas de projection de produits sur la peau, il y a risque de brûlures. Un tube de pommade 

calmante est disponible auprès de l'animateur. 
 

 L'inscription d'un enfant au club implique l'acceptation de ce règlement. 


